
le dessein de réalrla connorde ontr. l'E,,1i:;e vt
l'Etat était bienî le desselin d'ni hommeo d'Etat elair
yoyalut et souoielix dla bien public.

C'est pourquoi. si (l'autres raisonsnùn ni'e
les mêmes motifs qui alors pousséront à ent reprendrt
cttte pacifivation devrait auijourd'hui pousser à lv-
conserver. Car c'est une pensée déraisonniable vt li
ne de périls au milieu .des passions exc:itées de toutes
parts pour les novvautés dangereuses, ~ t'.ie
d'unle si grande incertituide de l'aveiir, d4 j.,ter dIý

nouells smenesde discordes euntre l'une et l'aiutrý
Puissance, et, par de.q obstacles iinterp)o8és, l'in-
cher ou de retarder l'avtion bienfaisaunte de Er ls~

Et eepenidant Nous voyons. non sans; inqii'. ide
et sns douleur, des périls dp ee gen-re surgir i l'l
re présenite :car certines choses ena opposition avec
le bon état de, 1TBg!.ise ont et(é.-faitès on ise fonti , après
que des esprits hostiles ont eu excité la défianco et
la haine contre les inétitutions catholiquies et se «ont
plu à les réprés»iiter ecmme ennemi-is de l'Ji'tat. Nos
inquiétudes et Nos soucis ne sont lias moins -vive-
ment provoqués par los desseins de c;nux quii danis le
but de séparer les intérêts de lEliise et de1Ett
voudraient rompre plus on1 molis prornptoeit le
pacte salutaire conclu avec le ýSièget A postoli 1 e

Dans ces conjonctures, Nous n'avous ritii négli-
gé de ce que les temps semblaient demander. Nonis
avons donné l'ordre à Notre Nonce apostolique,
chaque fois quiil nous a parti uéceý;sâire, d'adresser
des représentations, que ceux qui régissen,ýit 1VEtzt onit
déclaré recevoir avec un esprit disposé à tout ce qui
serait .jisie.

D'aubte part, lorsquae fut portée la loi qui suppri
matles Cong-régations religieuses, Nous fimps con-.

iiaître, Nos senitimèents dans une lettre adeseà
Notre eher Fils, le- cardinal de lai S. E. 11l.. ýarchevêque
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